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TABLEAU DE SUIVI DES MODIFICATIONS – Loi n° 83-634
PRESIDENCE ALTERNEE ET PRINCIPE D’EQUILIBRE DES JURYS
Article 29

	DISPOSITIONS ACTUELLES
	DISPOSITIONS DU PJL
	DISPOSITIONS CONSOLIDÉES

	DISPOSITIONS RELATIVES AU PRINCIPE DE REPRÉSENTATION ÉQUILIBRÉE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS LA COMPOSITION DES JURYS ET INSTANCES DE SÉLECTION

	
	I. – Au chapitre III de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, il est inséré deux articles16 ter et 16 quater ainsi rédigé :
« Art. 16 ter. – Les jurys et instances de sélection constitués pour le recrutement ou l’avancement des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, dont les membres sont désignés par l’administration, sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. 
« Pour la désignation des membres des jurys et des instances de sélection visés à l’alinéa précédent, l'autorité administrative chargée de l'organisation du concours, de l'examen ou de la sélection respecte une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe.
« A titre exceptionnel, les statuts particuliers peuvent, compte tenu des contraintes de recrutement et des besoins propres des corps ou cadres d'emplois, fixer des dispositions dérogatoires à la proportion minimale prévue à l’alinéa précédent.
« Dans le cas de jurys ou d’instances de sélection composés de trois personnes, il est au moins procédé à la nomination d'une personne de chaque sexe.
« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article »
	ARTICLE 16 ter NOUVEAU 

Art. 16 ter. – Les jurys et instances de sélection constitués pour le recrutement ou l’avancement des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, dont les membres sont désignés par l’administration, sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. 
Pour la désignation des membres des jurys et des instances de sélection visés à l’alinéa précédent, l'autorité administrative chargée de l'organisation du concours, de l'examen ou de la sélection respecte une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe.
A titre exceptionnel, les statuts particuliers peuvent, compte tenu des contraintes de recrutement et des besoins propres des corps ou cadres d'emplois, fixer des dispositions dérogatoires à la proportion minimale prévue à l’alinéa précédent.
Dans le cas de jurys ou d’instances de sélection composés de trois personnes, il est au moins procédé à la nomination d'une personne de chaque sexe.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article


ARTICLE 16 quater NOUVEAU Principe d’alternance à la présidence des jurys inséré dans la loi de 1983
	DISPOSITIONS ACTUELLES
	DISPOSITIONS DU PJL
	DISPOSITIONS CONSOLIDÉES

	DISPOSITIONS RELATIVES AU PRINCIPE D’ALTERNANCE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DE LA PRÉSIDENCE DES JURYS ET INSTANCES DE SÉLECTION

	
	Article 28
I. – Au chapitre III de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, il est inséré deux articles16 ter et 16 quater ainsi rédigé :
« Art. 16 quater. – La présidence des jurys et des instances de sélection constitués pour le recrutement ou l’avancement des fonctionnaires est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, selon une périodicité qui ne peut excéder quatre sessions consécutives. 
« Les recrutements et avancements de fonctionnaires visés à l’alinéa précédent sont ceux organisés sur le fondement : 
« 1° de l’article 19, du 1° de l’article 26 et des 2° et 3° de l’article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, 
« 2° de l’article 36, du 1° de l’article 39 et des 2° et 3° de l’article 79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée,
« 3° de l’article 29, du 1° de l’article 35 et des 2° et 3° de l’article 69 de la loi n° 86-33 du 6 janvier 1986 précitée. 
« Des dérogations au présent article peuvent être prévues par décret en Conseil d’Etat. »
	


Art. 16 quater. – La présidence des jurys et des instances de sélection constitués pour le recrutement ou l’avancement des fonctionnaires est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, selon une périodicité qui ne peut excéder quatre sessions consécutives. 
[bookmark: _GoBack]Les recrutements et avancements de fonctionnaires visés à l’alinéa précédent sont ceux organisés sur le fondement : 
1° de l’article 19, du 1° de l’article 26 et des 2° et 3° de l’article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, 
2° de l’article 36, du 1° de l’article 39 et des 2° et 3° de l’article 79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée,
3° de l’article 29, du 1° de l’article 35 et des 2° et 3° de l’article 69 de la loi n° 86-33 du 6 janvier 1986 précitée. 
Des dérogations au présent article peuvent être prévues par décret en Conseil d’Etat.





TABLEAU DE SUIVI DES MODIFICATIONS – Loi n°84-16
ARTICLE 20 bis loi n° 84-16

	DISPOSITIONS ACTUELLES
	DISPOSITIONS DU PJL
	DISPOSITIONS CONSOLIDÉES

	Article 20 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984

	Article 20 bis de la loi n° 84-16:
Les jurys dont les membres sont désignés par l'administration sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, et notamment la proportion des membres des jurys appartenant à chacun des sexes ainsi que les conditions de dérogation au principe d'alternance de la présidence des jurys.
	Article 28
II. – Les articles 20 bis, 26 bis et 58 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée sont abrogés.
	Article 20 bis de la loi n° 84-16:
Les jurys dont les membres sont désignés par l'administration sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, et notamment la proportion des membres des jurys appartenant à chacun des sexes ainsi que les conditions de dérogation au principe d'alternance de la présidence des jurys.



ARTICLE 26 bis loi n° 84-16

	DISPOSITIONS ACTUELLES
	DISPOSITIONS DU PJL
	DISPOSITIONS CONSOLIDÉES

	Article 26 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984

	Article 26 bis de la loi n° 84-16:
Les jurys et les comités de sélection, dont les membres sont désignés par l'administration, sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article et notamment la proportion des membres des jurys et des comités de sélection appartenant à chacun des deux sexes.
	Article 28
II. – Les articles 20 bis, 26 bis et 58 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée sont abrogés.
	Article 26 bis de la loi n° 84-16:
Les jurys et les comités de sélection, dont les membres sont désignés par l'administration, sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article et notamment la proportion des membres des jurys et des comités de sélection appartenant à chacun des deux sexes.



ARTICLE 58 bis loi n° 84-16

	DISPOSITIONS ACTUELLES
	DISPOSITIONS DU PJL
	DISPOSITIONS CONSOLIDÉES

	Article 58 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984

	Article 58 bis de la loi n° 84-16:
Les jurys et les comités de sélection constitués pour la promotion dans un grade, dont les membres sont désignés par l'administration, sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les hommes et les femmes.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article et notamment la proportion des membres des jurys et comités de sélection appartenant à chacun des sexes.
	Article 28
II. – Les articles 20 bis, 26 bis et 58 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée sont abrogés.
	Article 58 bis de la loi n° 84-16:
Les jurys et les comités de sélection constitués pour la promotion dans un grade, dont les membres sont désignés par l'administration, sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les hommes et les femmes.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article et notamment la proportion des membres des jurys et comités de sélection appartenant à chacun des sexes.





TABLEAU DE SUIVI DES MODIFICATIONS – Loi n°84-53
ARTICLE 42 de la loi n° 84-53

	DISPOSITIONS ACTUELLES
	DISPOSITIONS DU PJL
	DISPOSITIONS CONSOLIDÉES

	Article 42 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984

	Article 42 de la loi n° 84-53:
Lorsque les concours ainsi que les examens prévus aux articles 39 et 79 de catégorie C sont organisés directement par une collectivité ou un établissement non affilié, le jury comprend au moins un représentant du centre de gestion.
Lorsque les concours ainsi que les examens prévus aux articles 39 et 79, de catégories A et B, sont organisés par les centres de gestion ou par les collectivités et établissements non affiliés, le jury comprend au moins un représentant du Centre national de la fonction publique territoriale.
Le jury comprend un représentant au moins de la catégorie correspondant au cadre d'emploi, emploi ou corps pour le recrutement organisé.
Les jurys sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf dérogation prévue par décret en Conseil d'Etat.
	Article 28
III. – Le dernier alinéa de l’article 42 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est abrogé.
	Article 42 de la loi n° 84-53:
Lorsque les concours ainsi que les examens prévus aux articles 39 et 79 de catégorie C sont organisés directement par une collectivité ou un établissement non affilié, le jury comprend au moins un représentant du centre de gestion.
Lorsque les concours ainsi que les examens prévus aux articles 39 et 79, de catégories A et B, sont organisés par les centres de gestion ou par les collectivités et établissements non affiliés, le jury comprend au moins un représentant du Centre national de la fonction publique territoriale.
Le jury comprend un représentant au moins de la catégorie correspondant au cadre d'emploi, emploi ou corps pour le recrutement organisé.
Les jurys sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf dérogation prévue par décret en Conseil d'Etat.





TABLEAU DE SUIVI DES MODIFICATIONS – Loi n°86-33
ARTICLE 30-1 de loi n° 86-33

	DISPOSITIONS ACTUELLES
	DISPOSITIONS DU PJL
	DISPOSITIONS CONSOLIDÉES

	Article 30-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986

	Article 30-1 de la loi n° 86-33:
Les jurys dont les membres sont désignés par l'autorité organisatrice de concours compétente sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf dérogation prévue par un décret en Conseil d'Etat.
	Article 28
IV. – L’article 30-1 et le dernier alinéa de l’article 35 de la loi n° 86-33 du 6 janvier 1986 sont abrogés.
	Article 30-1 de la loi n° 86-33 
Les jurys dont les membres sont désignés par l'autorité organisatrice de concours compétente sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf dérogation prévue par un décret en Conseil d'Etat.



ARTICLE 35 de loi n° 86-33

	DISPOSITIONS ACTUELLES
	DISPOSITIONS DU PJL
	DISPOSITIONS CONSOLIDÉES

	Article 35 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986

	Article 35 de la loi n° 86-33 :
En vue de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent une proportion d'emplois susceptibles d'être proposés au personnel appartenant déjà à l'administration ou à une organisation internationale intergouvernementale non seulement par voie de concours, selon les modalités définies au 2° de l'article 29, mais aussi par la nomination de fonctionnaires ou de fonctionnaires internationaux, suivant l'une ou l'autre des modalités ci-après :
1° Inscription sur une liste d'aptitude après examen professionnel ;
2° Inscription sur une liste d'aptitude établie après avis de la commission administrative paritaire du corps d'accueil, par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents.
Chaque statut particulier peut prévoir l'application des deux modalités ci-dessus, sous réserve qu'elles bénéficient à des agents placés dans des situations différentes.
Les jurys dont les membres sont désignés par l'autorité organisatrice des examens professionnels compétente sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes.
	Article 28
IV. – L’article 30-1 et le dernier alinéa de l’article 35 de la loi n° 86-33 du 6 janvier 1986 sont abrogés.
	Article 35 de la loi n° 86-33:
En vue de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent une proportion d'emplois susceptibles d'être proposés au personnel appartenant déjà à l'administration ou à une organisation internationale intergouvernementale non seulement par voie de concours, selon les modalités définies au 2° de l'article 29, mais aussi par la nomination de fonctionnaires ou de fonctionnaires internationaux, suivant l'une ou l'autre des modalités ci-après :
1° Inscription sur une liste d'aptitude après examen professionnel ;
2° Inscription sur une liste d'aptitude établie après avis de la commission administrative paritaire du corps d'accueil, par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents.
Chaque statut particulier peut prévoir l'application des deux modalités ci-dessus, sous réserve qu'elles bénéficient à des agents placés dans des situations différentes.
Les jurys dont les membres sont désignés par l'autorité organisatrice des examens professionnels compétente sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes.





TABLEAU DE SUIVI DES MODIFICATIONS – Loi n° 2012-347
ARTICLE 55 de loi n° 2012-347

	DISPOSITIONS ACTUELLES
	DISPOSITIONS DU PJL
	DISPOSITIONS CONSOLIDÉES

	Article 55 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012

	Article 55 de la loi n° 2012-347 :
A compter du 1er janvier 2015, pour la désignation des membres des jurys et des comités de sélection constitués pour le recrutement ou la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, l'autorité administrative chargée de l'organisation du concours, de l'examen ou de la sélection respecte une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe.
A titre exceptionnel, les statuts particuliers peuvent, compte tenu des contraintes de recrutement et des besoins propres des corps ou cadres d'emplois, fixer des dispositions dérogatoires à la proportion minimale prévue au premier alinéa.
Dans le cas de jurys ou de comités de sélection composés de trois personnes, il est au moins procédé à la nomination d'une personne de chaque sexe.
	Article 28
V. – L’article 55 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 précitée est abrogé.

	Article 55 de la loi n° 2012-347 :
A compter du 1er janvier 2015, pour la désignation des membres des jurys et des comités de sélection constitués pour le recrutement ou la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, l'autorité administrative chargée de l'organisation du concours, de l'examen ou de la sélection respecte une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe.
A titre exceptionnel, les statuts particuliers peuvent, compte tenu des contraintes de recrutement et des besoins propres des corps ou cadres d'emplois, fixer des dispositions dérogatoires à la proportion minimale prévue au premier alinéa.
Dans le cas de jurys ou de comités de sélection composés de trois personnes, il est au moins procédé à la nomination d'une personne de chaque sexe.
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